
MEMO A DESTINATION DES CANDIDATS 

 

DEMANDE D’EQUIVALENCE POUR LE DIPLOME D’AIDE-SOIGNANT SUITE A UNE 
INTERRUPTION DE FORMATION EN IFSI 

 

 

La démarche est dématérialisée et se réalise à partir du site internet de la DREETS GRAND EST en utilisant le lien ci-

dessous : 

https://grand-est.dreets.gouv.fr/DE-d-Aide-Soignant-et-ou-d-Auxiliaire-de-Puericulture-demandes-d-equivalences 

Pour obtenir par équivalence le diplôme d’Etat d’aide-soignant (DEAS) ou le diplôme d’Etat d’auxiliaire de 

puériculture (DEAP), déposez votre demande en ligne sur la plate-forme démarches-simplifiées 

Le candidat devra préparer en amont de son inscription en ligne les documents numérisés suivants : 

- l’attestation AFGSU2 en cours de validité, 

- la copie de sa pièce d’identité recto/verso en cours de validité, 

- l’attestation de l’IFSI d’interruption de formation de moins de 3 ans. 

 

Conditions d'envoi du diplôme : 

Votre diplôme vous sera adressé par voie postale en recommandé avec accusé de réception à l’adresse que vous 

aurez indiquée, dans un délai de 4 semaines après l’acceptation de votre demande. 

Pour cela, vous veillerez à nous transmettre des timbres postaux ou une étiquette d’affranchissement postale pour 

un montant de 8,80 euros (tarif en vigueur pour 2025) « sous peine de ne pas recevoir le pli ». Pour les envois dans 

les départements d’Outre-mer ou pour l’étranger, ajouter le coût de l’affranchissement aérien (se renseigner auprès 

de la poste pour en connaître le tarif). 

Nous fournissons le formulaire recommandé postal avec accusé de réception.  

ATTENTION : les tarifs postaux augmentant chaque début d’année, nous vous remercions d’y être vigilant avant 

l’envoi de vos timbres ou l’étiquette d’affranchissement. La base de calcul du montant de l’affranchissement est une 

enveloppe de 100 grammes en recommandé avec accusé de réception. 

L’envoi des timbres postaux ou de l’étiquette d’affranchissement devra se faire à l’adresse ci-dessous, accompagnés 

de vos coordonnées postales actuelles. 

 

DREETS GRAND EST – UCPPS 

Equivalence DEAS 

14 rue du Maréchal JUIN 

CS10012 

67084 STRASBOURG CEDEX  

https://grand-est.dreets.gouv.fr/DE-d-Aide-Soignant-et-ou-d-Auxiliaire-de-Puericulture-demandes-d-equivalences
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/dreets-ge-equivalences-deas-deap

